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Contexte

Le programme de suivi et devaluation du Programme mondial d'action et de la Plate-forme

d'action africaine a ete elabore"e en tenant compte des dispositions de ces documents qui ont ete

adoptes par les Etats Membres des Nations Unies et les Etats membres de la Commission

economique pour l'Afrique. Le Programme d'action de Beijing reconnait la necessity detablir un

mecanisme de suivi et devaluation du processus de mise en ceuvre. A cette fin, il recommande que

«les commissions regionales de l'Organisation des Nations Unies encouragent et aident les institutions

nationales pertinentes a suivre et a mettre en ceuvre le Programme mondial d'action, dans le cadre de

leurs mandats. Cela devrait se faire de maniere coordonnee avec la mise en ceuvre des Plates-formes

ou Plans d'action rSgionaux respectifs et en collaboration avec la Commission de la condition de la

femme. La Plate-forme d'action africaine, de son cote, confie la responsabilite de la coordination,

du suivi et de revaluation de la mise en ceuvre au Comite «Femmes et de"veloppement> organe

statutaire de la CEA qui supervise le Programme de travail et les strategies connexes en matiere de

parite et de promotion de la femme.

Dans ce contexte, le Centre Africain pour le Genre et le Developpement de la CEA (CAGD)

en tant que point focal sur les questions de parite et les activites pour la promotion de la femme, a

mis en ceuvre une serie de strategies pour le suivi des differentes phases de la mise en ceuvre aux

niveaux national, sous-regional et regional au cours des cinq annees. La premiere phase a debute

immediatement apres la quatrieme Conference mondiale au cours de laquelle le CAGD a organise des

ateliers techniques dans toutes les cinq sous-regions d'Afrique pour fournir une assistance durant la

mise en ceuvre et le suivi. Des instruments sous forme de directives pour 1'elaboration et le suivi des

plans d'action nationaux pour la mise en ceuvre du Programme et de la Plate-forme d'action ont ete

elabores, discutes, mis au point et popularises. Tous les 53 pays d'Afrique ont assiste a ces ateliers

qui etaient organises par sous-region.

La deuxieme phase a consiste a mener des activit6s preparatoires pour la sixieme Conference

regionale africaine sur les femmes, qui a procede a 1'examen a mi-parcours de la mise en ceuvre du

Programme mondial et de la Plate-forme d'action. Pour faciliter le processus, le CAGD a elabore

des directives pour l'elaboration de rapports nationaux sur revaluation de la mise en ceuvre du

Programme et de la Plate-forme d'action, ces directives ont ete examinees et mises sous forme finale

au cours des ateliers techniques sous-regionaux mentionnes plus haut. Au moins quarante-huit pays

ont etabli des rapports devaluation nationaux sur la base de ces directives, qui ont permis d'evaluer

la condition de la femme africaine en 1999.

La sixieme Conference regionale sur les femmes a constitue la troisieme phase de

1'evaluation, elle a procede a une evaluation globale de la mise en ceuvre du Programme d'action et

de la Plateforme africaine. Trois types devaluation ont ete effectues sur la base des directives

fournies par le CAGD. En plus des rapports devaluation nationaux mentionnes plus haut, des

evaluations qualitatives et quantitatives de chacun des douze domaines de preoccupation, ont

egalement 6t6 effectuees par le CAGD. Finalement, une evaluation statistique de la condition de la

femme africaine, concernant certains des domaines de preoccupation, a ete egalement effectuee,

grace a des donnees provenant de sources des Nations Unies. Les resultats sont consignes dans un

CD-ROM qui a pour titre «La condition de lafemme africaine*.
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Les conclusions de la sixieme Conference regionale africaine ont montre" que les progres

realises n'etaient pas du tout ce qu'on escomptait. En effet, bien que tous les Etats se soient engages

a promouvoir l'egalite entre l'homme et la femme, dans la pratique, tres peu de pays ont elabore une

politique globale en matiere de parite entre rhomme et la femme permettant de deflnir Indentation

des politiques et plans de developpement national ainsi que les actions et strategies a mettre en

oeuvre. Sur ce petit nombre de pays, pratiquement aucun n'a prevu de mettre en place les

mecanismes institutionnels et les moyens n^cessaires a la mise en oeuvre de cette politique. II n'a

guere ete possible d'e"valuer les effets que la mise en ceuvre de la Platefonne africaine et du

Programme d'action a eu sur la condition de la femme, du fait essentiellement que les Etats membres

n'ont pas adopte, a titre prioritaire, une politique concernant la collecte de donn^es desagr6g6es par

sexe, dans les differents secteurs de developpement. La mise en ceuvre ne s'est done pas faite sur la

base d'objectifs mesurables spScifiques qui auraient facilite revaluation des effets de la politique.

Les donnees ventiiees par sexe qu'on trouve sur le CD-ROM de la CEA ont pour objet de bien

montrer aux Etats membres a quel point il est important de recueillir des donne"es de"sagrege"es par

sexe en tant que moyen de suivre et d*evaluer la condition de la femme.

Comme l'indiquent clairement la Platefonne africaine et le Programme d'action, la strategic

la plus eftlcace pour realiser l^galite" entre les sexes est d'inte"grer la probl&natique hommes-femmes

dans tous les plans, programmes et politiques de developpement. On en est arrive a cette conclusion

apres avoir constate qu'une planification du developpement qui se contente d'ajouter des projets en

faveur des femmes a des activites deja en place, ne permet vraiment pas de remedier aux causes

syst6miques des disparites entre les sexes. Une telle demarche compromet en fait toute possibility de

realiser un developpement durable.

Pour une bonne integration de la problematique hommes-femmes, il est necessaire de mettre

en place une politique explicite, en matiere de parite entre l'homme et la femme, qui indique aux

departements gouvernementaux comment institutionnaliser la question des disparity's entre les sexes

sur le plan interne ou comment repondre aux besoins aussi bien des femmes que des hommes dans la

societe. En l'absence d'une politique nationale en matiere de parite, les decideurs ne s'estiment pas

obliges de mettre en ceuvre, suivre ou evaluer des objectifs de developpement soucieux de parite

entre l'homme et la femme.

Le programme de suivi et devaluation consistera essentiellement a evaluer dans quelle

mesure les gouvernements respectent leurs engagements. Ce sont les actions qu'ils ont entreprises ou

ont manque d'entreprendre, plutot que leurs effets, qui seront evaiuees. La raison d'une telle

demarche est le mandat donne a la CEA par les Etats membres africains et les Etats Membres des

Nations Unies lorsqu'ils ont approuve la Plateforme d'action de Dakar et le Programme d'action de

Beijing. Etant donne que la CEA, tout comme les Etats membres, est tenue de faire rapport

periodiquement aux instances regionales et mondiales sur les progres accomplis dans la mise en

ceuvre de la Plateforme africaine et du Programme d'action, tel que refiete dans la condition de la

femme africaine, ce n'est qu'en suivant regulierement leurs programmes et actions que des rapports

refletant exactement la situation peuvent etre eiabores. II faudra par consequent un mandat d'un type

different ou un projet separe (ou parallele) couvrant plusieurs annees avant ou apres pour analyser les

causes et les effets du changement au fil du temps. Grace a un suivi regulier et systematique, les

Etats membres sont en mesure d'effectuer, quand Us le souhaitent, des evaluations des consequences

de leurs activites.
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La politique nationale en matiere de parite, outil indispensable pour integrer une perspective

«genre» dans les politiques, plans et programmes de developpement sera done au centre du

programme de suivi et d'evaluation. En particulier, sa portee, son contenu et le processus de mise en

ceuvre en seront les elements les plus essentiels. Le programme permettra aussi de suivre les

m6canismes institutionnels mis en place pour faciliter sa mise en ceuvre. Plus pr6cisement, il

permettra de suivre le mecanisme de coordination cree pour reduire au minimum les doubles emplois

et combler les lacunes dans les processus de mise en ceuvre. Ce sera aussi un moyen de superviser

les mecanismes de contr61e par le canal desquels les gouvernements ihdiquent dans quelle mesure ils

integrent la problematique hommes-femmes dans les programmes et activites de developpement. Un

autre element important sera le mecanisme cre6 pour la mise en place de capacites pour faciliter la

mise en ceuvre de la politique en matiere de parite. Les ressources financieres et humaines allouees

pour la mise en ceuvre ainsi que les structures et programmes de formation mis en place pour

disposer des competences et des capacites requises pour l'analyse et la planification differentielles

selon le sexe, feront aussi 1'objet d'un suivi.

Objectif general

Le programme de suivi et d'evaluation a pour objectif general de promouvoir et d'encourager

rinte"gration d'une perspective «genre» dans les politiques, plans et programmes de developpement, le

but etant de permettre d'operer un ajustement des politiques et d*61aborer des strategies permettant de

realiser plus rapidement l'egalite entre les sexes et d'assurer le developpement durable.

Buts specifiques

Ce sont les suivants :

♦ Inciter les Etats membres a s'engager encore plus a mettre en ceuvre le Programme

d'action mondial et la Plateforme d'action africaine

• Doter les Etats membres de capacites qui leur permettent d'integrer les objectifs du

Programme d'action de Beijing et de la Plateforme d'action de Dakar dans leurs

politiques et programmes de developpement national

• Renforcer la capacite des Etats membres d'evaluer et d'etablir des rapports, aux

niveaux regional et mondial des progres accomplis, sur l'integration d'une perspective

«genre» dans les politiques, plans et programmes, ce qui devrait a son tour avoir un

effet sur la condition de la femme, evaluee par rapport aux objectifs du Programme

d'action et de la Plateforme d'action

• Entreprend^e les activites preparatories pour revaluation de l'integration d'une

perspective «genre» sur la condition de la femme

Objectifs

• Obtenir le consensus des parties prenantes sur les indicateurs de suivi dans certains

domaines

• Appuyer la creation d'un mecanisme de suivi et d'evaluation aux niveaux national,

sous-regional et regional
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• Faciliter l'organisation de reunions sous-regionales et regionales pour faire le point

sur les progres realises quant a 1'elaboration et a la mise en ceuvre de politiques

nationales en matiere de parity entre rhomme et la femme.

• Lancer les activites preparatories pour l'61aboration d'indicateurs des effets sur la

condition de la femme ;

Resultats escomptes :

En i'an 2004, on s'attend a ce que :

1. Tous les pays choisis disposent d'outils pour suivre et evaluer re"gulierement dans

quelle mesure les gouvernements et les organisations intergouvernementales ont

integre", aux niveaux national, sous-regional et regional, la proble*matique hommes-

femmes dans leurs politiques et programmes.

2. Les capacity des Etats membres d'integrer la problematique hommes-femmes dans

leurs politiques et programmes de developpement national auront etc" renforcees.

3. Tous les pays elaborent des rapports nationaux d'ensemble sur les progres accomplis

en ce qui concerne la mise en ceuvre de politiques nationales en matiere de parite et

defmissent les nouveaux domaines d'action prioritaires et la demarche a suivre, les

rapports seront integrSs dans le cadre directeur regional pour la prochaine decennie.

4. Dans le moyen terme (2005 et au-dela), les Etats membres soient en mesure d'evaluer

la condition de la femme au moyen d'indicateurs globaux des effets de la politique sur

la femme.

Questions a suivre

Au niveau national

Compte tenu des objectifs susmentionnes, les questions ci-apres feront l'objet d'un suivi.

1. La politique nationale en matiere de parite entre rhomme et la femme

C'est la reellement le principal objectif du suivi qui est un outil devant guider les

responsables, les planificateurs, les directeurs de programmes et les executants sur la portee, le

contenu, les strategies et les methodologies pour int6grer la question de la parite dans les activites de

developpement. La politique nationale en matiere de parite doit done faire l'objet d'un suivi afin

qu'on puisse s'assurer qu'eile est adequate, permet d'integrer la problematique hommes-femmes dans

les programmes et qu'eile est mise en ceuvre comme prevu.
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2. Mecanismes institutionnels

Pour etre efficace, la politique nationale en matiere de parite doit s'appuyer sur un certain

nombre de mecanismes institutionnels susceptibles de faciliter sa mise en oeuvre. Ces mecanismes,

d^crits plus loin, devraient faire l'objet d'un suivi r6gulier pour s'assurer qu'ils permettent

effectivement d'accelerer le processus de mise en ceuvre.

♦ Le Plan d'action africain a recommande la creation de comites nationaux de coordination

«5 ans apres Beijing» ou de groupes similaires, implantes au Cabinet du Premier Ministre

ou du President, selon le pays, afin qu'ils aient l'autorite requise pour bien jouer leur role.

Ce mecanisme de coordination veillerait a ce que dans les differents secteurs, la question

de la parity entre l'homme et la femme ait le rang de priorite requis dans tous les

dSpartements et a tous les niveaux (provincial, local etc.). Son mandat, ses structures et

ses modalites de fonctionnement feraient Tobjet d'un suivi afin de s'assurer qu'ils lui

permettent de jouer son role de coordination.

♦ La politique nationale en matiere de parite entre rhomme et la femme devrait inclure des

mecanismes devaluation qui permettent de s'assurer que les gouvernements respectent les

engagements pris en faveur des femmes. Des institutions devraient etre chargees de

suivre regulierement les actions du gouvernement, en etablissant des rapports a cet effet.

Dans la plupart des pays, les mecanismes pourront etre, entre autres, les parlements, les

conseils locaux, les femmes et les organisations de la societe civile etc. II devrait y avoir

un suivi regulier de ces mecanismes pour s'assurer qu'ils ont l'autorite\ les structures et

les moyens requis pour bien fonctionner.

3. Mecanismes pour la mise en place de capacites

Pour int6grer la problematique hommes-femmes dans les politiques, plans et programmes au

niveau national, certaines competences sont requises. II est done essentiel de mettre en place les

capacites requises pour une integration effective de la problematique hommes-femmes dans les

programmes de developpement. Par consequent, il faut un suivi de programme de mise en place de

capacites pour s'assurer que ces programmes par leur portee, leur contenu, leur methodologie,

atteignent les acteurs appropries dans le secteur public et disposent de ressources humaines et

flnancieres adequates.

Aux niveaux sous-regional et regional

La politique en matiere de parite dans le CER sous-regional et dans les institutions regionales

(OUA, CEA et BAD) feront l'objet d'un suivi en fonction des domaines prioritaires mentionnes plus

haut. Au niveau sous-regional, les comrminautes economiques regionales (CER) devraient mettre en

place des structures et capacites ayant pour objet de faciliter 1'integration de la problematique

hommes-femmes, dans les programmes comme les institutions regionales ont essaye de le faire.

L'etablissement d'une Unite pour les femmes au sein de la SADC est une importante initiative que

d'autres organismes devraient imiter. Deja, la CEDEAO et 1'IGAD ont manifeste l'intention de

suivre l'exemple de la SADC et ont demande a la CEA de leur fournir une assistance technique a cet

effet. D'autres organisations seront invitees a en faire de meme. Le programme de suivi portera par
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consequent sur des initiatives similaires lorsqu'il s'agira d'evaluer les mecanismes institutionnels et la

capacite d'integrer la problematique hommes-femmes dans les programmes.

Instruments de suivi

Des indicateurs de suivi seront 61abores pour chacun des domaines prioritaires mentionnes

plus haut. Us prendront la forme de questionnaires qui permettront aux points focaux charges du

suivi de recueillir 1'information qui sera utilisee pour revaluation, en 2004 des r6sultats obtenus a la

fin de la decennie. Les indicateurs de suivi seront ajustSs en fonction des besoins aux niveaux

national, sous-regional et regional. Us seront concrets, sp6cifiques et porteront sur une pSriode

precise.

Avant que ne commence le processus de suivi, les indicateurs seront reexamines et valides au

cours d'une reunion regionale organisee sous l'figide du Comit6 «Femmes et developpement» (CWD)

a laquelle assisteront des experts, des representants, des communaut6s Sconomiques regionales et des

membres du Comite «Femmes et developpement».

Le processus de suivi devrait debuter en septembre 2001

Methodologie pour le suivi

Etant donne que le programme de suivi et d'evaluation portera essentiellement sur la politique

nationale en matiere de parite entre rhomme et la femme, c'est le mecanisme national charge de la

question des disparites et des questions feminines qui sera directement responsable du programme de

suivi et d'evaluation. Cette institution s'assurera que la portee, le contenu, les strategies et les

methodologies pour int^grer la problematique hommes-femmes dans les politiques, plans et

programmes de developpement, sont convenablement formules. L'institution nationale est charged

egalement des activites de sensibilisation et veille a ce que soit mis en place un mecanisme efflcace

pour la coordination des activites visant a integrer les questions de parite dans tous les secteurs et a

tous les niveaux. Le mecanisme national sera done charge de suivre le mecanisme de coordination

dans chaque pays. II veillera a ce que soit cree, dans chaque secteur un point focal avec lequel il

peut collaborer pour la collecte de 1'information. II sera aussi l'interlocuteur entre les ministeres

sectoriels et le Comite national de coordination.

Le mecanisme national supervisera 6galement les mecanismes de controle de facon a s'assurer

qu'ils fonctionnent r£gulierement et qu'ils disposent des moyens et ressources necessaires pour

s'acquitter de leur tache de maniere transparente. II sera aussi charge de suivre le programme de

mise en place des capacites dans chaque secteur, en utilisant le reseau des points focaux pour acceder

a Tinformation dont il a besoin.

Au niveau sous-regional, le CDSR de la CEA aura la responsabilite premiere de suivre

1'integration de la problematique hommes-femmes au niveau des CER. II participera aussi aux

activites de coordination du processus de suivi au niveau national et a l'organisation des reunions

d'evaluation sous-regionales (2003/2004) pour evaluer les resultats obtenus dans la mise en ceuvre du

Programme d'action et de la Plateforme d'action africaine et 6tablir les priorites pour les dix

prochaines annees. Au cours du processus, les CER joueront un role de plus en plus important dans
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la mise en ceuvre du Programme d'action et de la Plateforme africaine ainsi que dans l'elaboration du

programme au niveau de la sous-region pour la periode apres Beijing.

Au niveau regional, on attend de la CEA, de l'OUA et de la BAD qu'elles entreprennent des

actions de suivi au sein de leurs propres institutions. De plus et conforme"ment au mandat figurant

dans la Plateforme d'action africaine, le ComitS «Femmes et developpemeno supervisera le

processus global de suivi et d'evaluation aux niveaux national, sous-regional et regional, en jouant un

role catalyseur et consultatif dans le processus. Dans ce contexte, le Comite mettra sur pied, par

1'intermediate du Centre Africain pour le Genre et le Developpement de la CEA (CAGD) un

systeme de reseaux pour faciliter la communication effective et l'echange d'information. En

collaboration avec les autres institutions regionales, le Comite «Femmes et de"veloppement»

organisera aussi en 2004 la septieme Conference regionale sur les femmes, qui fera la synthese des

conclusions des rapports d'evaluation emanant des cinq sous-regions.

Mobilisation de partenariats

La CAGD de la CEA aura besoin de partenaires pour la mise en ceuvre du programme de

suivi et d'evaluation. Le present document est cense etre un outil d'information destine a faciliter le

dialogue avec les partenaires potentiels soit a travers des contacts bilateraux soit par le biais de tables

rondes.

Le processus devrait etre lance en octobre 2000.

Activates prevues pour 2000

> Definition des questions sur lesquelles porteront le suivi, revaluation et les rapports

> Elaboration des indicateurs de suivi

> Elaboration d'une strategic pour la mobilisation de partenariats

> Preparation d'une reunion de suivi regionale (reunion du Comite «Femmes et

developpement* pour valider les indicateurs et le processus de suivi.

Activites prevues pour 2001

> Organisation de la reunion de suivi regionale

> Suivi de la mise en ceuvre des decisions arretees a la reunion regionale :

♦ Mise au point et diffusion des indicateurs de suivi

♦ Mise au point et diffusion du mecanisme global pour le suivi, revaluation et

l'etablissement des rapports

♦ Elaboration et mise en place d'un mecanisme de collaboration en reseau aux niveaux

sous-regional et regional, dans le but de partager Vinformation entre les parties

prenantes.
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Budget pour 2000-2001

Services de consultance (2 consultants, 3 mois chacun) $ 43 000

Cout de la reunion regionale $200 000

Visite dans le pays note pour la preparation de la reunion regionale $ 10 000

Voyages dans les CER, les CDSR et les institutions regionales

pour discuter de la constitution de reseaux $ 40 000

Total ..$293 000


